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Rapport du Déontologue  
 

Notre institut, l’IAG s’est doté d’un code d’éthique et de déontologie, qui a pour objet de 

contribuer à la qualité du travail des Administrateurs de l’IAG ainsi que de tous les 

membres tant au sein de l’institut que dans leur vie professionnelle que sociale. Ce code 

a été conçu pour assurer le respect des règles d’indépendance, d’éthique et d’intégrité 

auxquelles tous les membres se sont engagés et qu’ils doivent mettre en pratique.  

Ce code d’éthique et de déontologie qui s’adresse à tous ses membres sans exception 

rappelle les valeurs de l’IAG qui sont des valeurs d’engagement, d’intégrité et de 

responsabilité. Elles guident tous les membres de l’IAG aussi bien au sein de l’institut que 

dans leur vie professionnelle. Il précise par ailleurs, en cas de manquement aux règles 

établies, les mesures disciplinaires à appliquer et au besoin les sanctions qui seront 

prononcées. 

Le 31 décembre 2023 sanctionne le terme du troisième exercice de l’IAG. Au cours dudit 

exercice, il a été porté à notre connaissance le fait qu’une ordonnance de placement sous 

contrôle judiciaire a été notifiée à Monsieur Imencio MORENO, le 08 septembre 2023, 

lequel en a pris connaissance le même jour. Compte tenu de la nature des faits reprochés 

à l’intéressé, et au regard des règles de déontologie et d’éthique de l’IAG sus citées, 

celui-ci qui est Secrétaire Général de notre Institut, a remis sa démission des postes 

respectifs de Secrétaire Général et de Président de la commission d’admission 

nonobstant, la présomption d’innocence dont il bénéficie. Le conseil d’administration de 

l’IAG, en sa session du 09 septembre 2023 a accepté cette démission et avec l’accord 

du Déontologue a maintenu la qualité de membre de l’institut à Monsieur Imencio 

MORENO en attendant la décision finale des autorités compétentes.   

Nous saluons la sagesse qui a conduit à cette décision personnelle de la part de l’intéressé 

et continuerons de maintenir au sein de l’association, des membres soucieux du respect 

de notre code d’éthique et de déontologie.   
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